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Eléments d’appréciation
•	 Population	:		 3,3	millions	
•	 Génération	des	déchets		 0,45	million	
	 municipaux	solides(DMS):		 de	tonnes	(2009)			
•	 Génération	de	DMS		
	 par	habitant:		
	 zone	urbaine	 0,5	kg/jour		
	 zone	rurale	 0,3	kg/jour	
•	 Taux	de	croissance	des	DMS	:		 6	%
•	 Génération	des	déchets	de	soins	:		 1.206	T/an
•	 Génération	des	
	 déchets	industriels	:		 -
•	 Déchets	industriels	dangereux	:		 -
•	 Génération	des	déchets	agricoles	:		 -

Performance technique
•	 Déchets municipaux	
-	 Couverture	de	la	collecte	des	DMS	:		 	
	 en	zone	rurale	 5	%	
	 en	zone	urbaine		 30	%				
-	 Destination	finale	des	DMS:	 	
	 -	Compostés	:		 0%	
	 -	Recyclés	:		 8	%	
	 -	Mis	en	décharge	:		 37,3%					
	 -	Déversés	:		 54,7	%
-	 Nombre	de	centres	d’enfouissement	technique		
	 -	En	cours	d’étude:		 -
	 -	En	cours	construction:		 0	
	 -	Construites:		 2
	 -	Opérationnelles:		 2

•	 Déchets dangereux et industriels 
-	 Nombre	d’unités	/	centres	de	traitement	des	déchets	
	 industriels	(traitement	physico-chimique)	
	 -	En	cours	construction:		 0						
	 -	Construites:		 0												
	 -	Opérationnelles:		 0
-	 Type	de	traitement		 incinération
					des	déchets	de	soins	:			 et	déversement	

profil du pays sur la situation de 
la gestion des dechets solides EN  

mauritanie

Cadre législatif 
•	 Loi	n°	2000-045	(Code	de	l’Environnement)	dont	le	chapitre	
II	est	consacré	à	la	politique	de	gestion	de	déchets.	Ce	cha-
pitre	définit	les	principes	généraux	de	la	politique	nationale	
en	matière	de	gestion	des	déchets	(définition	des	déchets	
urbains,	responsabilisation	des	détenteurs	de	déchets,	en-
couragement	du	recyclage,	etc.).

•	 Décret	n°	190-2008/PM	fixant	les	attributions	du	Ministère	
délégué	auprès	du	Premier	Ministre	 chargé	de	 l’Environ-
nement	et	du	Développement	Durable	et	l’organisation	de	
l’administration	centrale	de	son	Département.

•	 Ordonnance	 2001/02	 créant	 l’Agence	 de	 Développement	
Urbain	 (ADU)	 qui	 est	 devenu	 le	maître	 d’ouvrage	 pour	 la	
gestion	des	déchets	solides	urbains	à	Nouakchott	depuis	
2007.

Réseau régional d'échange d’informations et d’expertise dans le 
secteur des déchets dans les pays du Mashreq et du Maghreb

• 	• 	• 	www.sweep-net.org • 	• 	• 	contact :  contact@sweep-net.org • 	• 	•
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Cadre Institutionnel 
Ministère chargé de l’Intérieur	:	chargé	de	la	gestion	des	dé-
chets	solides	(GDS)		à	travers	des	Autorités	Communales.

Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de 
l’Environnement/Direction des Pollutions et des Urgences 
Environnementales :	chargé	de	promouvoir	et	d’appuyer	les	
politiques	locales	de	gestion	durable	des	déchets	et	de	contrô-
ler	les	opérations	de	traitement	des	déchets.

Cadre institutionnel de la GDS à Nouakchott :
•	 La	Communauté	Urbaine	de	Nouakchott	(CUN),	composée	
des	neuf	Communes	de	la	ville,	est	chargée	de	la	collecte	
secondaire.	

•	 Les	communes	membres	sont	chargées	de	la	collecte	pri-
maire.

Politique et planification 
•	 Stratégie	de	Gestion	des	Déchets	solides	(SGDS)	à	Nouak-
chott	:	s’intéressant	à	l’organisation	de	collecte	primaire	et	
secondaire	selon	les	zones,	l’organisation	institutionnelle,	
le	financement	et	le	recouvrement	des	coûts		et	l’organisa-
tion	des	formations.

•	 Une	autre	stratégie	est	en	cours	d’élaboration	pour	Nouad-
hibou.

Dispositions financières 
et recouvrement des coûts
Allocations	budgétaires	à	
Nouakchott	(2009)	(budget	état)	 3.190.338.973		um	*
Coût	par	Tonne	
pour	la	collecte	(TTC)**	 16.570	um	
Coût	par	Tonne	pour	la	mise	
en	décharge	(CET)	(TTC)**	 4.787	um	
Coût	par	Tonne	de	la	collecte	
à	l’élimination/	Traitement	(TTC)**		 21.357	um
*		1	euro	=	360	ouguiya	(um)	;	

**	source	:	ADU

profil du pays sur  la situation 
DE LA gestion des dechets solides EN mauritanie

Participation du secteur privé
Pour la collecte et la mise en décharge:	participation	très	dé-
veloppée	du	secteur	privé	à	Nouakchott	et	à	Nouadhibou	(opé-
rateurs	locaux	et	un	opérateur	international).
Pour la valorisation des déchets:	participation	développée	du	
secteur	privé
•	 récupération	assurée		par	le	secteur	informel	;
•	 valorisation	plutôt	artisanale	assurée	par	de	petits	opéra-
teurs	privés.	

axes d’optimisation
•	 Inscription	du	secteur	des	déchets	dans	les	priorités	natio-
nales	en	tant	que	facteur	clé		de	développement	;	

•	 Intégration	des	stratégies	de	gestion	des	déchets	dans	les	
politiques	sectorielles	de	planification	;

•	 Amélioration	des	infrastructures	(points	de	transit,	centres	
de	tri,	centres	d’enfouissement	technique,	etc.)	;

•	 Allocation	des	moyens	financiers	adéquats	au	secteur	;
•	 Incitation	du	secteur	privé	à	investir	dans	le	domaine	;
•	 Amélioration	 de	 la	 connaissance	 des	 déchets	 produits	
(quantités	et	typologie)	;

•	 Education	et	sensibilisation	de	la	population,	notamment	à	
l’école	;

•	 Diminution	de	la	production	à	la	source	en	particulier	pour	
le	plastique,	par	la	sensibilisation,	la	taxation,	etc.	;

•	 Soutien	et	 encouragement	du	développement	des	filières	
de	recyclage	de	certains	types	de	déchets	de	valeur	écono-
mique	;

•	 Développement	et	promotion	de	la	recherche-action	dans	
le	domaine	;

•	 Formation	de	ressources	humaines	qualifiées	suffisantes.	

avec	le	soutien	de
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1. RESUME aNaLYTIQUE

La génération totale des DMS en Mauritanie est estimée à 454 000 tonnes en 2009. La Mauritanie est 
soumise à un climat de type saharien. Par conséquent, les DMS comportent une grande part de sable.

Malgré l’arsenal juridique et institutionnel sur la GDS mis en place au niveau du pays et, le secteur souffre 
d’un retard alarmant. Le secteur souffre encore de plusieurs faiblesses, parmi lesquelles : 
- un manque de planification suivant une vision stratégique durable de gestion des déchets ; 
- un manque d’implication et d’adhésion de la population ;
- un manque de ressources humaines qualifiées.

Le secteur privé est très présent dans la GDS en Mauritanie aussi bien pour la collecte et la mise en dé-
charge que pour dans la valorisation des déchets recyclables. Toutefois, plusieurs expériences d’implica-
tion des opérateurs privés n’ont pas survécu.

Afin de pallier aux faiblesses du secteur de la gestion des déchets, plusieurs mesures doivent être prises, 
y compris :
-	 le renforcement de la réglementation par des décrets d’application afin de garantir son efficacité ;
- la formation des ressources humaines qualifiées suffisantes ; 
- la sensibilisation et l’information de la population.

Cadre Institutionnel 
Ministère chargé de l’Intérieur	:	chargé	de	la	gestion	des	dé-
chets	solides	(GDS)		à	travers	des	Autorités	Communales.

Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de 
l’Environnement/Direction des Pollutions et des Urgences 
Environnementales :	chargé	de	promouvoir	et	d’appuyer	les	
politiques	locales	de	gestion	durable	des	déchets	et	de	contrô-
ler	les	opérations	de	traitement	des	déchets.

Cadre institutionnel de la GDS à Nouakchott :
•	 La	Communauté	Urbaine	de	Nouakchott	(CUN),	composée	
des	neuf	Communes	de	la	ville,	est	chargée	de	la	collecte	
secondaire.	

•	 Les	communes	membres	sont	chargées	de	la	collecte	pri-
maire.

Politique et planification 
•	 Stratégie	de	Gestion	des	Déchets	solides	(SGDS)	à	Nouak-
chott	:	s’intéressant	à	l’organisation	de	collecte	primaire	et	
secondaire	selon	les	zones,	l’organisation	institutionnelle,	
le	financement	et	le	recouvrement	des	coûts		et	l’organisa-
tion	des	formations.

•	 Une	autre	stratégie	est	en	cours	d’élaboration	pour	Nouad-
hibou.

Dispositions financières 
et recouvrement des coûts
Allocations	budgétaires	à	
Nouakchott	(2009)	(budget	état)	 3.190.338.973		um	*
Coût	par	Tonne	
pour	la	collecte	(TTC)**	 16.570	um	
Coût	par	Tonne	pour	la	mise	
en	décharge	(CET)	(TTC)**	 4.787	um	
Coût	par	Tonne	de	la	collecte	
à	l’élimination/	Traitement	(TTC)**		 21.357	um
*		1	euro	=	360	ouguiya	(um)	;	

**	source	:	ADU

profil du pays sur  la situation 
DE LA gestion des dechets solides EN mauritanie

Participation du secteur privé
Pour la collecte et la mise en décharge:	participation	très	dé-
veloppée	du	secteur	privé	à	Nouakchott	et	à	Nouadhibou	(opé-
rateurs	locaux	et	un	opérateur	international).
Pour la valorisation des déchets:	participation	développée	du	
secteur	privé
•	 récupération	assurée		par	le	secteur	informel	;
•	 valorisation	plutôt	artisanale	assurée	par	de	petits	opéra-
teurs	privés.	

axes d’optimisation
•	 Inscription	du	secteur	des	déchets	dans	les	priorités	natio-
nales	en	tant	que	facteur	clé		de	développement	;	

•	 Intégration	des	stratégies	de	gestion	des	déchets	dans	les	
politiques	sectorielles	de	planification	;

•	 Amélioration	des	infrastructures	(points	de	transit,	centres	
de	tri,	centres	d’enfouissement	technique,	etc.)	;

•	 Allocation	des	moyens	financiers	adéquats	au	secteur	;
•	 Incitation	du	secteur	privé	à	investir	dans	le	domaine	;
•	 Amélioration	 de	 la	 connaissance	 des	 déchets	 produits	
(quantités	et	typologie)	;

•	 Education	et	sensibilisation	de	la	population,	notamment	à	
l’école	;

•	 Diminution	de	la	production	à	la	source	en	particulier	pour	
le	plastique,	par	la	sensibilisation,	la	taxation,	etc.	;

•	 Soutien	et	 encouragement	du	développement	des	filières	
de	recyclage	de	certains	types	de	déchets	de	valeur	écono-
mique	;

•	 Développement	et	promotion	de	la	recherche-action	dans	
le	domaine	;

•	 Formation	de	ressources	humaines	qualifiées	suffisantes.	

avec	le	soutien	de
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2. INTRODUCTION

Population   3,3 millions (2009)

Génération de DMS 454.000 Tonnes (2009)

Composition  des DMS (%) Fermentes cibles      4,8

Papiers                      1

Cartons                      6,3

Composites               5

Textiles                     4,3

Textiles sanitaires     7,9

Plastiques                20

Combustibles non classés                     5,4

Verres                      4

Métaux                     4,2

Incombustibles 

Non classés         6,3

Spéciaux               0,8

Fines 8-20 mm     14

Fines (sable)        16

Génération des DMS par habitant (kg/j/h) Rural            0,3

Urbain                    0,5

Couverture de la collecte des DMS Rural 5%

Urbain 30%

Gestion de déchets (%) Compostés 0% 

Recyclés 8%

Mis en décharge 37,3%

Déversés 54,7%

Estimation des dépenses publiques annuelles -

Croissance en DMS1 6%

Déchets de soins 1.206 Tonnes/an

1- Chiffre extrait de l’unique travail traitant cette question (thèse de Doctorat, S. O. Aloueimine, Université de Limoge, 2006). Il 
comporte un scénario max. avec un  taux de 10%  et scénario min. avec un taux de  6%. Nous avons estimé que le taux de 6% est plus 
plausible, par comparaison avec les taux enregistrés dans  la région.

Tableau 1: Données clés
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2.1.  Cadre environnemental et socio-économique

La République Islamique de Mauritanie couvre une superficie de 1.030.700 Km². Elle est limitée au Nord 
par l’ex Sahara Occidental et l’Algérie, à l’Est et au Sud-Est par le Mali, au Sud par le Sénégal et à l’Ouest 
par l’océan Atlantique.

Elle est donc soumise à un climat de type saharien aux pluies faibles et irrégulières avec des écarts inte-
rannuels importants
La Mauritanie compte 3,3 millions d’habitants en 2009.
Suite aux années de sécheresse entre 1970 et 1980, la population nomade qui vivait essentiellement de 
l’élevage et de l’agriculture a vu ses ressources diminuer drastiquement. Ceci a conduit au phénomène de 
l’exode rural vers les centres urbains. Ainsi par exemple, si la population totale du pays n’a que doublé de 
1965 à 2000, celle de Nouakchott a été multipliée par 49 pendant la même période. 

2.2. Situation de la gestion des déchets

La génération totale des DMS est estimée à 454.000 Tonnes en 2009. La production moyenne par habitant 
est estimée à 0,38 kg/j/h (0,5 en milieu urbain et 0,3 en milieu rural). 

A Nouadhibou la production est estimée par le maire à 34.000T/an, dont 25% seulement mise en décharge.
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3. SITUaTION aCTUELLE 
DE La GESTION DES DECHETS SOLIDES

3.1. Cadre politique, légal et institutionnel      

Cadre politique		
Les stratégies et les plans d’action sont présentés dans la section 3.2.

Cadre institutionnel
Institutionnellement, la gestion des déchets urbains est du ressort du Ministère chargé de l’Intérieur à 
travers des Autorités Communales et ce depuis la mise en place de celles-ci au milieu des années 1980.
 
Pour le cas de Nouakchott où sont concentrés des efforts particuliers en matière de GDS, la  GDS a connu 
plusieurs régimes :
• la prise en charge par l’ancien District de Nouakchott jusqu’en 1986 ;
• la prise en charge par l’ancienne Commune de Nouakchott jusqu’à 2002 ; 
• 	la prise en charge par la Communauté Urbaine de Nouakchott (CUN) composée des neuf Communes de 

la ville ;
•	 la cession par la CUN de la collecte primaire aux communes membres en leur affectant les ressources 

budgétaires destinées à cette activité. La collecte secondaire est assignée à la CUN.

La création en 2006 et puis en 2007 respectivement d’un Secrétariat d’Etat et puis d’un Ministère chargé 
de l’Environnement a permis un renforcement du cadre institutionnel existant. La Direction des Pollutions 
et des Urgences Environnementales (DPUE), créée au sein du Département chargé de l’Environnement, 
est chargée de :
• promouvoir et appuyer des politiques locales de gestion durable des déchets  en partenariat avec les 

collectivités territoriales ;
• 	contrôler les opérations de traitement des déchets concernant notamment le recyclage, la valorisation, 

l’incinération et l’enfouissement; 
• 	inciter les entreprises locales à prendre en compte l’environnement dans leur stratégie industrielle et 

commerciale et encourager le développement des produits et des techniques propres.

Cadre légal
La problématique des déchets, de manière générale, est largement abordée dans la réglementation en 
Mauritanie. Une multitude de textes ont été promulgués régissant leur gestion de manière générale. 
Ils définissent, entre autres, les responsabilités des différents intervenants (producteurs de déchets , 
instances chargées de la collecte, Parties Administratives et Communales) chargées de l’exécution des 
dispositions des textes. Le tableau suivant récapitule une synthèse de ces différents textes.
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L’Acte Le texte

ORDONNANCE N° 84-
208 du 10 septembre 
1984 portant 

Cette Ordonnance détermine les dispositions juridiques nécessaires dans la gestion, 
en fonction du type de déchets, et définit les mesures qui s’imposent en cas du non 
respect de celles-ci.

Code d’Hygiène

Loi n° 2000-045 
portant Code de 
l’Environnement

La présente Loi établit les principes généraux de la politique nationale en matière de 
gestion de l’environnement pour un développement socio-économique durable.

La gestion des déchets est largement abordée dans cette Loi. Un chapitre entier y 
est consacré (Chapitre II des déchets). Il définit les déchets urbains, qui incluent les 
ordures ménagères, industriels produits sur le sol national et les déchets dangereux 
en provenance de l’étranger (Article 60, 64 et 67).

Le Code de l’Environnement interdit le dépôt, le rejet et le déversement des déchets 
et des résidus solides, liquides ou gazeux à potentiel polluant. Il interdit la détention 
et l’abandon des déchets urbains dans des endroits non appropriés. Il responsabilise 
toute personne qui détient ces déchets dans des conditions susceptibles de porter 
atteinte à la santé de l’homme et à l’environnement à en assurer l’élimination confor-
mément aux dispositions de la présente Loi.

D’autres dispositions similaires sont prévues par la Loi quant à la responsabilité de 
la gestion des autres types de déchets. Le recours aux technologies et aux processus 
pour le recyclage des déchets est vivement encouragé, en vertu du présent Code.

Décret n° 190-2008/PM 
fixant les attributions 
du Ministère délégué 
auprès du Premier 
Ministre chargé de 
l’Environnement et du 
Développement Durable 
et l’organisation de l’ad-
ministration centrale de 
son Département

Le Ministère chargé de l’Environnement a été créé en 2007, avec à son sein une 
Direction qui s’occupe de la prévention et de la lutte contre les pollutions aujourd’hui 
dénommée « Direction des Pollutions et des Urgences Environnementales ».

Les principales missions de cette Direction, sont définies par l’article 26 du présent 
Décret.

Ordonnance 87-289 du 
20 octobre 1987 insti-
tuant les Communes en 
Mauritanie 

La responsabilité juridique de la gestion des déchets en milieu urbain fut définie, pour 
la première fois dans le pays, en octobre 1987 par l’Ordonnance 87.289. Cette ordon-
nance étend les compétences des communes à l'enlèvement des ordures ménagères. 

Cette responsabilité juridique a changé suite à l’évolution institutionnelle et organisa-
tionnelle de ces Autorités, notamment celle Nouakchott (se référer au cadre institu-
tionnel).

Loi n° 2004-015 portant 
Code du Travail

Plusieurs chapitres sont consacrés à l’hygiène et à la sécurité dans le Code du Travail 
aussi bien dans le lieu de travail que dans les lieux de résidence des travailleurs. 
Cette Loi institut, auprès du Ministre du Travail, un Comité Technique Consultatif 
d'Hygiène et de Sécurité. 

Loi n° 95-009 du 
31 janvier 1995 
portant Code de la 
Marine Marchande

S’inspirant du Code du Travail, cette Loi consacre le Chapitre III à l’hygiène et la 
sécurité à bord des navires ainsi que la prévention des pollutions par les navires. Elle 
institue  un comité technique consultatif d’hygiène et de sécurité auprès du Ministre 
chargé de la Marine Marchande.

Ordonnance 2001-02  
du 19/04/2001 créant 
Agence de Dévelop-
pement Urbain (ADU)

Cette ordonnance porte sur la création de l’Agence de Développement Urbain (ADU).
Depuis 2007, l’ADU est le maître d’ouvrage pour l’activité de la gestion des déchets 
solides urbains à Nouakchott, par délégation de la CUN, exécutée par la société 
Dragui Transport.

Tableau 2: Synthèse du cadre juridique sur la gestion des déchets
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Un projet de loi sur la gestion des déchets dangereux a récemment été élaboré par le Ministère chargé 
de l’Environnement avec l’appui du Bureau Régional Arabe de la Convention de Bâle pour la formation 
et le transfert des technologies. La Loi sur la pollution marine est actuellement en phase avancée pour 
adoption.
L’analyse du tableau 2 montre l’importance de l’arsenal juridique et institutionnel mis en place au niveau 
du pays et devant régir la gestion des déchets urbains et notamment les ordures ménagères. Malgré 
cela, le secteur souffre d’un retard alarmant dû aux contraintes liées essentiellement à l’inadaptation de 
certaines dispositions institutionnelles et/ou réglementaires et surtout à l’absence de la force juridique 
de ces textes dont la majorité n’a jamais connu de décrets d’application et dont certaines datent déjà de 
plus de vingt ans.

3.2. Stratégies, plans d’action et priorités
    		
Une stratégie de gestion des déchets solides (SGDS) pour Nouakchott a été élaborée et une autre est 
cours d’élaboration pour Nouadhibou. La SGDS de Nouakchott s’est intéressée à l’organisation des points 
suivants :
• l’organisation de collecte primaire et secondaire selon les zones ;
• l’organisation institutionnelle ;
• le financement et le recouvrement des coûts ;
• l’organisation des formations.
Les points saillants de la SGDS à Nouakchott sont présentés dans l’annexe 7.

L’élaboration de cette stratégie a été financée sur les fonds de la Banque Mondiale à travers le Programme 
de Développement Urbain (PDU) pour un montant de plus de 26.000.000 um et comprend les volets 
suivants :
• organisation de la filière d’enlèvement des ordures ménagères ;
• gestion des déchets industriels et spéciaux ;
• valorisation des déchets ménagers ;
• mise en place d’un centre d’enfouissement technique (CET).

3.3. Planification et investissements
       
La problématique de la GDS n’est encore présente que timidement dans les stratégies de développement 
urbain des villes mauritaniennes. Ainsi cette question est complètement ignorée dans le Schéma Directeur 
d’Aménagement Urbain  (SDAU) de la ville de Nouakchott. 
Une stratégie de gestion des déchets ménagers a été élaborée et adoptée mais toujours non mise en 
application.
En matière de financement extérieur, quelques bailleurs de fonds et institutions multilatérales ont 
contribué au financement de projets dans le secteur des déchets solides :
• 	La Banque Mondiale a financé le CET de Nouakchott avec les infrastructures annexes et la route qui le 

lie à la route de l’Espoir. Le financement total de cette réalisation a été d’environ 700 millions d’ouguiya;
• 	L’Agence Française de Développement (AFD) a financé le CET de Nouadhibou, dans le cadre d’un projet 

intégré d’amélioration des conditions de vie des populations comportant aussi le désenclavement de 
certains quartiers de la ville,  avec un coût global de  3,2 millions d’euros ;

• 	L’ONG international GRET a réalisé le projet ZAZOU sur financement de la Commission européenne 
(CE), l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), l’ONG italienne LVIA, la Fondation Ensemble 
et VEOLIA à un montant de 787.000 euros. Il s’agit de construire et équiper un centre de recyclage des 
déchets plastiques, ce centre est entré en service depuis quelques mois.
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3.4. Financement et recouvrement des coûts

Le service de la GDS de la Communauté Ubaine de Nouakchott, actuellement déléguée au secteur privé,  
est rémunéré à raison de 15685,83 um par tonne collectée ;  4531,74 um par tonne mise en décharge et 
14,25 um par mètre linéaire de voie bitumée nettoyé.
La facture annuelle a été de 2 327 052 739 um pour 2008 et 3 190 338 973 um pour 2009.

L’ensemble de ces coûts reste supporté par le budget de l’Etat et une réflexion est actuellement engagée 
pour trouver un moyen de recouvrement de ces coûts auprès des ménages et autres producteurs de 
déchets.
 

3.5. Participation du secteur privé

Le secteur privé est très présent dans la GDS, notamment dans la collecte  mais aussi dans la valorisation 
et la récupération.

Pour la collecte et la mise en décharge
Un contrat de dix ans a été signé en janvier 2007 entre l’Agence de Développement Urbain (ADU) en qualité 
de maître d’ouvrage délégué de la CUN et la Société française Dragui Transport du Groupe Pizzorno 
Environnement. Ce contrat porte sur la délégation des services de propreté dans tout le territoire de la 
Communauté Ubaine de Nouakchott. Ces services comprennent : 
• 	la collecte et l’évacuation des déchets ménagers et assimilés de la ville de Nouakchott vers le CET ;
• 	le nettoiement manuel des voies bitumées de la ville de Nouakchott ainsi que l’évacuation vers le CET 

des produits de nettoiement à l’exclusion du sable qui sera évacué vers un endroit spécifié par l’ADU ;
• La gestion et l’extension du CET. 

Pour la valorisation des déchets
La filière de valorisation des déchets, qui reste à ce jour informelle, est organisée autour de plusieurs 
actions (récupération, recyclage ou transformation, vente). Chaque type d’action implique différents 
acteurs et concerne des produits variés. 

La récupération : Les acteurs de la récupération sont essentiellement des enfants ou des charretiers 
adultes qui vendent leur collecte à des recycleurs spécialisés. Les produits sont récupérés depuis la 
source et tout le long du circuit (collecte primaire, site de transit, décharge finale). 

Le recyclage : Si la plupart des activités artisanales sont implantées depuis longtemps, on assiste ces 
dernières années à l’intensification de ce type d’activités. Des bénéfices considérables sont dégagés grâce 
au développement de ce secteur, et notamment en termes d’emploi et d’activités génératrices de revenus. 

A titre d’exemple, le tableau 3 montre un bilan récapitulatif du secteur de la valorisation par principaux 
types de déchets. A noter que le potentiel d’emplois dans chaque filière a été calculé sur la base du revenu 
minimum (22 000 UM) dans les filières existantes. 
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Plastique Aluminium Ferrailles Pneus

Gisements (t/an) 19000 2000 12000 16000

Recyclage (t/an) 104 72 8000 16800 unités

Pourcentage recyclé 0,50% 3,60% 66% -

Prix d'achat matière première (um/kg) 50 200 à 300 50 à 70 500/unité

Emplois actuels 50 60 800 25

Emplois potentiels 9500 1650 8000 -

Chiffres d'affaire (um) 32 400 000 10 080 000

3.6. Sensibilisation du public et participation de la communauté

Des campagnes de sensibilisation sont organisées de temps à autre, sur initiative de certaines ONGs 
locales et avec l’appui de bailleurs de fonds et organismes étrangers.
Au niveau des organes officiels (ministères, mairies, …), la sensibilisation des populations à la 
problématique de la GDS est presque absente dans les stratégies et plans d’action.

3.7. Renforcement de capacités et besoins en formation

Les ressources humaines, aussi bien au niveau de l’ADU, qu’au niveau de la CUN mais aussi dans les 
ONGs locales et la société civile ont grandement besoin d’être formées afin de renforcer leur capacité 
de conception et d’action. Il n’existe aujourd’hui aucun programme de formation et de renforcement de 
capacités au bénéfice de ces personnes.

Les formations peuvent concerner les différents intervenants de la filière de gestion des déchets :
• les maires et leurs conseillers, chargés de l’hygiène et de l’environnement ;
• la direction de la propreté de la CUN et des communes ;
•	les opérateurs de la collecte primaire et de la collecte secondaire (micro entreprises, groupements 

d’intérêt économique GIE, superviseurs, etc);
• les ONG ;
• les leaders d’opinion : les enseignants, les communicateurs, les imams …etc.

Tableau 3: Bilan de la valorisation à Nouakchott et potentialités de développement par type de déchets
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4. GESTION DES DECHETS INDUSTRIELS 
ET DaNGEREUX

Génération des déchets industriels et dangereux
Les données sur les déchets industriels sont inexistantes.

Cadre légal
La loi n°2000-045 du 26 juillet 2000 portant Code Cadre de l’Environnement stipule s’est intéressée aux 
déchets industriels dangereux. Cependant, ce cadre reste très général.   
L’article 65 stipule que « tout déchet industriel est présumé dangereux dès lors qu’il présente ou pourrait 
présenter une menace ou un danger quelconque pour la santé ou pour l’environnement (…) ». Par ailleurs, 
la loi cadre précise que «  les activités susceptibles d’avoir des effets sensibles sur l’environnement sont 
soumises à une autorisation préalable du Ministère chargé de l’Environnement, accordée sur la base 
d’une étude d’impact environnemental (EIE). La liste des travaux et activités soumis à l’EIE sera prise par 
décret. L’absence de décret d’application limite énormément la portée de cette loi.

5. GESTION DES DECHETS DE SOINS

Génération des déchets de soin
Une étude réalisée en 2003 estime la production journalière des déchets biomédicaux (DBM) solides à  
3.304 kg/jour y compris les déchets assimilables aux ordures ménagères, car aucun tri à la source n’est 
opéré.

Cadre légal
La loi n°2000-045 stipule (article 65) que « les déchets hospitaliers sont assimilés à des déchets indus-
triels».

Le processus de gestion n’est pas réglementé en termes d’identification des types de déchets, de carac-
térisation et surtout de dispositions à respecter aussi bien pour la pré-collecte, la collecte, le dépôt, le 
transport, l’évacuation et l’élimination.

Gestion des DBM
Dans la pratique, les DBM sont rejetés dans les bacs et les décharges publiques ou sauvages, ce qui  
oblige les collectivités locales à les prendre en charge. C’est notamment le cas à Nouakchott où l’enlè-
vement des bacs à ordures dans certaines formations sanitaires est assuré par la Commune par le biais 
de l’entreprise contractée Dragui transport. Dans certaines structures sanitaires, dont les deux hôpitaux 
publics et quelques cliniques privés, l’incinération est aussi pratiquée. 
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6. OPTIONS D’aMELIORaTION 
ET DE DEVELOPPEMENT

Faiblesses du secteur de la GDS

Sur le plan organisationnel :
•  un manque de planification suivant une vision stratégique durable de gestion des déchets ;
• un manque de concertation et d’échange d’informations et d’expérience entre les différents intervenants 

dans le domaine, ce qui entrave la capitalisation des acquis ;
• inadéquation, dans certains cas, du cadre juridique et réglementaire et surtout le manque de décrets 

d’application des principales lois (Code d’Hygiène, Code de l’Environnement, etc.) ;
• insuffisance de la prise en compte de la dimension environnementale dans la planification et le choix des 

approches de gestion des déchets ;
• l’instabilité dans les visions et stratégies des responsables Communaux quant à l’implication du secteur 

privé dans le secteur;
• manque d’implication et d’adhésion de la population;
• non maîtrise des Plans d’urbanisation (extension spatiale (horizontale) de la ville) engendrant une diffi-

culté d’investissement dans les infrastructures  essentielles (sites de transit, décharges contrôlée, etc.);
• insuffisance des ressources humaines qualifiées.

Sur le plan technique et financier :
•	la méconnaissance de l’évolution des flux des déchets;
•	la méconnaissance de l’apport de la valorisation des déchets aussi bien en terme économique qu’en 

termes de réduction de la matière ;
•	l’inaccessibilité aux techniques modernes;
•	l’inadaptation des méthodes et des technologies de traitement ;
•	l’insuffisance des moyens alloués au secteur.

Options d’amélioration
Un accent particulier doit être mis pour rendre effective et efficace la réglementation en vigueur par sa 
mise en œuvre à travers les décrets d’application. 
Ces mesures doivent être couplées avec des mesures nécessaires à toute gestion rationnelle, durable et 
écologiquement saine des déchets à savoir :
•	l’inscription du secteur des déchets dans les priorités nationales en tant que facteur clé  de développe-

ment ;
•	l’intégration des stratégies de gestion des déchets dans les politiques sectorielles de planification ;
•	l’éducation, la sensibilisation et l’information de la population, notamment à l’école, dans le but d’être 

partie prenante dans cette dynamique de gestion ;
•	l’incitation du secteur privé à investir dans le domaine ;
•	le soutien et l’encouragement du développement des filières adaptées et la promotion des approches de 

valorisation et de recyclage de certains types de déchets de valeur économique tels que le plastique, les 
métaux, la fraction organique ou putrescible, etc. ;

•	le développement et la promotion de la recherche-action dans le domaine ;
•	la formation des ressources humaines qualifiées suffisantes ;
•	l’allocation des moyens financiers adéquats au secteur.
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7. ETUDE DE CaS D’EXEMPLE

Exemple 1: Gestion des déchets solides en régie 

L’Association Féminine pour la Salubrité et l’Hygiène Publique (AFSHP), fondée en 1991 par une quin-
zaine de femmes, avait plusieurs objectifs dont l’intervention dans le cadre d’améliorer la salubrité de la 
capitale. L’association, présidée par une femme, s’intéressait à sensibilisation des ménages autour des 
problèmes de gestion des déchets et  assurait la collecte des déchets dans quatre des neuf communes de 
Nouakchott. L’ AFSHP a même élargi cette activité en ouvrant une antenne dans la capitale économique 
du pays – Nouadhibou. Elle employait 300 à 400 personnes dont 50 % de femmes. 

Deux autres entreprises NOUR (Etablissement Nour pour l’Entretien Urbain) et COMATURS (Compagnie 
Mauritanienne pour les Travaux Publics et la Salubrité) couvraient respectivement deux et trois Mougha-
taa.

Avec la réduction du budget de la CUN, l’irrégularité dans le payement des opérateurs et l’incertitude de 
voir leur contrat reconduit, ce qui était habituellement fonction des relations personnelles entre le Maire 
entrant et les prestataires, ces entreprises n’ont pas pris le risque de faire les investissements néces-
saires pour garantir un bon service au niveau de la ville. Le service qu’elles assuraient s’est réduit consi-
dérablement pour ne couvrir que de quelques quartiers dans la ville.

En 2007, l’Agence de Développement Urbain (ADU), maître d’ouvrage pour la gestion des déchets solides 
urbains, par délégation de la CUN, confie ce service par contrat à la société Dragui Transport du Groupe 
Pizzorno Environnement. Aux termes de ce contrat, l’entreprise doit assurer la collecte et l’évacuation 
des déchets ménagers et assimilés vers le CET mis à sa disposition, le nettoiement des voiries et des es-
paces publiques et le ratissage des terrains vagues et des abords des voies pénétrantes. Aujourd’hui cette 
société est le principal opérateur dans le domaine. En 2009, elle a collecté et évacué sur le CET 151801 
tonnes de déchets.

Exemple 2 : Gestion communautaire des ordures ménagères  

Plusieurs activités de gestion communautaire des ordures ménagères ont été menées, souvent financées 
par les Organismes des Nations Unies ou par des ONG internationales. Elles visent à impliquer les popu-
lations dans la gestion de leur déchets en mettant en place des outils et méthodes de collecte adaptées et 
à faible coût. Toutefois, le manque de coordination entre ces différents acteurs n’a pas permis de capitali-
ser les acquis en vue d’améliorer la situation de la gestion des déchets dans le pays.

L’Initiative Afrique 2000 pour la promotion de l’eau potable et de l’assainissement, et l’utilisation des mé-
thodologies et approches expérimentées dans d’autres pays de la sous-région, telles que SARAR, PHAST, 
FRESH, ont été mises en œuvre à travers plusieurs projets dans le pays. Il s’agit notamment des projets 
de gestion communautaire des déchets « Projet ville-santé » à Lemden et Tenlabe (financés par l’OMS), 
les projets d’Assainissement de la ville d’Aleg (AVIA-Aleg) et de Boutilimit (AVIA-Boutilimit) conduits par 
l’ONG Tenmiya et cofinancés par l’UNICEF et l’OMS, etc. 
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Les activités des projets ville-santé, menés à Lemden et Tenlabe, s’inscrivaient dans une vision de projets 
intégrés. Plusieurs activités étaient conduites en même temps afin d’améliorer les conditions de vie des 
populations et particulièrement celles des femmes à travers la création d’activités génératrices de reve-
nus (mise en place d’une coopérative maraîchère, promotion de l’hygiène en construisant des latrines à 
faible coût, organisation d’un système de gestion des ordures ménagères basé sur la collecte au niveau 
des ménages et leur acheminement vers une décharge hors de la ville). Ce système de gestion prévoyait 
la participation de la population dans la prise de charge des frais de maintenance des charrettes et de 
gestion. 

Malgré les résultats positifs de ces projets, le manque de suivi et l’instabilité des acteurs principaux n’ont 
pas permis leur pérennité.

Exemple 3 : Campagne pilote « Nouakchott ville sans plastiques »

Les déchets plastiques représentent aujourd’hui l’un des défis majeurs dans la gestion des déchets au 
niveau international. Le Ministère chargé de l’Environnement et du Développement Durable a initié, avec 
l’appui du GRET-LVIA et de Dragui-Transport (Pizzorno) en collaboration avec la CUN et les 9 mairies de 
Nouakchott, une large campagne de sensibilisation, intitulée « Nouakchott – ville sans sacs plastiques ». 
La campagne vise à susciter de réelles réactions positives de tous les acteurs impliqués et de stimuler 
le réflexe citoyen chez les populations, dans le but d’interdire à moyen terme l’importation, la production 
et l’utilisation des sacs plastiques. Toutefois, faute de moyens, le ministère, qui a piloté cette campagne 
de trois mois, lancée en début de l’année 2009, n’a pas pu prendre le relai et poursuivre les activités de 
sensibilisation.

Exemple 4 : Prise en charge du CET de Nouadhibou par un opérateur privé

Le CET de Nouadhibou est réalisé en 2005-2006 dans le cadre d’un projet intégré de l’AFD d’ «Améliora-
tion de la Gestion des déchets et désenclavement des quartiers périphériques à Nouadhibou». L’une des 
conditions de financement de cet ouvrage était sa privatisation ; ce qui a été fait au profit de deux opéra-
teurs économiques (STM et MALICOD) selon un contrat de 2 ans renouvelable. 
Ces opérateurs étaient payés à la pesée conformément au contrat. Compte tenu de la nature des ordures 
ménagères qui contiennent beaucoup de sable, les opérateurs en ont profité pour remplir leur contrat au 
détriment du service réellement attendu. Cette situation, a perturbé l’équilibre financier au niveau de la 
Mairie et elle a été obligée de résilier les contrats pour s’occuper elle-même de la collecte des ordures 
ménagères et de leur acheminement et enfouissement au CET. Les autres producteurs de déchets (les 
industriels) s’occupent eux de l’acheminement de leur refus jusqu’au CET. 
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8. aNaLYSE ET PRIORITES D’aCTION

Tableau 4: Priorités d’action pour la gestion intégrée des déchets solides (GIDS)

Composante de la gids Situation actuelle Priorités d’action
1-3 ans

Priorités d’action
3-5 ans

Politique/Législatif/ 
Institutionnel

Quelques lois, 
ordonnances et décrets

Elaboration des textes 
d’application (décrets, 
arrêtés, cahiers de 
charges, …).

Mise en place d’une agence 
spécialisée chargée de 
l’exécution de la politique de 
l’Etat dans ce domaine.

Financement/ 
recouvrement des coûts

Financement sur le 
budget de l’Etat

Définition d’une 
procédure de 
recouvrement (taxe sur 
la facture d’électricité,…)

Application de la procédure 
arrêtée et désengagement de 
l’Etat

Participation du secteur 
privé

Prépondérance 
d’opérateurs étrangers

Transfert de 
technologies et de savoir 
faire dans le domaine de 
la GDS

Implication davantage de 
promoteurs privés nationaux

Sensibilisation du 
public et participation 
communautaire

Des initiatives timides et 
avec peu de moyens

Elaboration d’une 
stratégie nationale 
visant à impliquer les 
populations dans la GDS

Mise en œuvre de la stratégie 

Infrastructure -  Très peu de sites 
    de transit (ST)
- aucun centre de tri 
- 2 CET seulement 
   pour Nouakchott et 
   Nouadhibou

- Identification de ST 
   à Nouakchott dans les 
   autres villes
- Construction de CET 

dans toutes les grandes 
villes

Construction d’un centre de 
tri des déchets solides.
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